
Taxe de transaction Loyers

Arrêté du Directeur des Finan
ces du 18 octobre 1948 (J.O.T. du
29 octobre 1948). Modifie l ’arrêté 
du 27 septembre 1948 portant ap
plication de la taxe sur les transac
tions.

Société Tunisienne « Tunis-Air »

Décret du 21 octobre 1948 (J.O.T. 
du 29 octobre 1948). Porte appro
bation des statuts de la société tu
nisienne de l ’air « Tunis-Air ».

Décret du 28 octobre 1948 (J.O.T. 
du 30 octobre 1948) relatif aux rap
ports entre bailleurs et locataires 
ou occupants. de locaux d’habita
tion ou à usage professionnel et 
édictant certaines dispositions fi
nancières en matière d’immeubles 
bâtis.

Dommages de guerre

Décret du 28 octobre 1948 (J.O.T. 
du 30 octobre 1948). Modifie l ’arti
cle 4 du décret du 17 juillet 1947 
sur la réparation des dommages de 
guerre.

TOUR D’HORIZON
I —  STRUCTURE POLITIQUE ET ORGANISATION ADM INISTRATIVE

(Octobre 1948)

Le Conseil de Cabinet s’est réu
ni les 5, 19 et 26 octobre. Au cours 
de ces différentes séances après 
l’examen des questions financières 
de sa compétence, il a fixé la posi
tion du gouvernement tunisien en 
ce qui concerne l ’aménagement de 
logements dans deux bâtiments 
militaires de la Base d’El Aouina. 
Puis il a autorisé le Directeur des 
Finances et le Directeur des Tra
vaux Publics à signer un accord 
relatif à la constitution d’une So
ciété d’Etudes et de Recherches des 
Gisements de Sels de Potasse et de 
Sels connexes situés sur le terri
toire de la Régence. Il a ensuite ap
prouvé la convention signée par le 
Directeur de l ’instruction Publi
que avec l ’Université de Paris, en 
vue de la création d’un pavillon de

la Tunisie à la Cité Universitaire.
Les séances des 19 et 25 octobre 

ont été consacrées à l ’importante 
question des loyers et à celle du 
prix de l ’huile. Des textes officiels 
consacrant les mesures arrêtées 
après consultation des organismes 
compétents ont été publiés aux 
Journaux Officiels Tunisiens des
22 et 30 octobre 1948.

Une récente réforme vient de 
modifier le système de délivrance 
des licences d’exportation et d’im
portation. Désormais la Direction 
des Finances est compétente en cet
te matière, l ’Office du Commerce 
Extérieur de la Tunisie ne conser- 
vaat de ses anciennes attributions 
que celles concernant la réalisa
tion matérielle des accords com
merciaux.

Il —  ACTIVITE SOCIALE

Un arrêté du Secrétaire Général montant maximum des allocations 
du Gouvernement Tunisien en da- familiales.
te du 25 octobre 1948 a modifié le Antérieurement, l ’allocation at-
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tribuée trimestriellement pour cha
que enfant à charge avait été uni
formément fixée à 2.880 francs 
lorsque la rémunération du chef de 
famille était supérieure à 24.000 
francs par trimestre.

Désormais, cette allocation sera 
de 3.600 francs. Elle correspond à 
un salaire de 30.000 francs, le taux 
de 12 % ne subissant pas de chan
gement.

Un autre arrêté secrétarial, in
tervenu le même jour que le pré
cédent, a porté de 1.200 francs à
1.500 francs le montant de l ’alloca
tion trimestrielle dont bénéficie, 
en vertu du décret du 9 juillet
1945, chacun des enfants des victi
mes d’accidents du travail surve
nus antérieurement au 1er juillet 
1944 dans les établissements et pro
fessions énumérés à l ’article 1er du 
décret du 8 juin 1944, à condition 
que l ’accident ait entraîné la mort 
ou une incapacité permanente dé
passant 40 %.

Ces deux mesures ont effet du 
1er octobre 1948.

♦ * «

Le Comité du Travail s’est réuni 
le 29 octobre. Trois questions 
étaient inscrites à l ’ordre du jour :

1°) Examen d’un projet de dé
cret attribuant des congés supplé
mentaires aux travailleurs et ap
prentis âgés de moins de 21 ans.

2°) Modification éventuelle du 
décret du 19 juillet 1948, assouplis
sant la réglementation des congés 
payés au profit des travailleurs 
musulmans prenant un repos pen
dant le mois du Ramadan.

3°) Régime des conventions col
lectives.

Les deux premiers points ont 
fait l ’objet d’échanges de vues sus
ceptibles d’éclairer la décision du 
Gouvernement. L ’accord des délé
gations patronale et ouvrières n’a 
cependant pas pu se réaliser sur 
des formules concrètes.

En ce qui concerne les Conven
tions Collectives, il a été décidé de 
reporter le débat au 19 novembre.

III —  ACTIVITE FINANCIERE

L ’activité de la Direction des Fi
nances, au cours du mois d’octobre, 
s’est manifestée à l ’occasion des 
travaux suivants :

En début de mois elle a partici
pé à l ’étude des questions soumises 
à la Délégation Mixte du Grand 
Conseil en sa réunion du 5 octobre, 
au cours de laquelle ont été évo
quées diverses questions et notam
ment celle de l ’attribution aux 
fonctionnaires d’un acompte à va
loir sur le reclassement de la fonc
tion publique et d’une prime uni
que, uniforme et exceptionnelle de
2.500 francs, conformément aux 
mesures intervenues dans la Mé
tropole.

Elle a également participé à la 
présentation de projets de textes à

la Commission Mixte de Législa
tion du Grand Conseil en sa réu
nion du 23 octobre 1948, notam
ment d’un projet de texte portant 
modification du décret du 19 sep
tembre 1946, autorisant la Caisse 
Foncière et la Caisse Régionale de 
Crédit Mutuel Agricole de Tunisie 
à consentir des prêts destinés à la 
reconstitution du vignoble phyl- 
loxéré, d’un projet de décret rele
vant les plafonds fixés à l ’article 4 
du décret du 17 janvier 1947 sur la 
réparation des dommages de guer
re et d’un projet de décret sur les 
loyers, tous trois retenus par l’As- 
semblée. « 0 «

Elle a prêté son concours, lors de 
la fixation des nouveaux prix du 
vin, de l ’huile, du lait et du sucre,
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en s’efforçant, pour les deux pre
miers produits, de concilier les in
térêts du consommateur avec ceux 
de la production et de l ’économie 
générale du pays, et pour les deux 
autres, de limiter la hausse des 
prix à l ’incidence même de la 
hausse des prix de revient.

En matière de crédit, la Commis
sion d’Examen des demandes de 
prêts formulées par les Anciens 
Combattants, prisonniers et dépor
tés a tenu deux réunions, les 11 et
18 octobre 1948, au cours desquel
les elle a procédé à des attribu
tions de prêts pour un montant to
tal de 21.696.000 francs.

De son côté, la Commission des 
prêts exceptionnels de semences et 
de campagne a, en outre, attribué 
au cours du même mois 80 millions 
environ de prêts.

L ’Office Tunisien de Cotation 
des Valeurs Mobilières a manifesté 
au cours du mois d’octobre, une 
activité inconnue jusqu'alors. Le 
nombre des valeurs cotées, qui va
riait pendant les mois précédents 
de 9 à 12, a atteint le chiffre de 14. 
Les ordres présentés sur le marché 
étant plus volumineux, l ’importan
ce des transactions s’en est trou
vée notablement accrue. La ten
dance des bourses métropolitaines 
à la hausse s’est manifestée égale
ment dans la Régence sur l ’ensem
ble des valeurs; toutefois à rencon
tre du marché métropolitain qui 
accuse un net fléchissement en fin 
de mois, elle a persisté durant tout 
le mois d’octobre. On notera, à cet 
égard, les augmentations de va
leurs suivantes : Fermes françaises 
passées de 30.000 à 40.000, Tunisoi
se Industrielle de 18.600 à 25.000, 
Schwich et Baizeau de 4.700 à 
5.400.
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